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Conseil des droits de l’homme 
Dix-neuvième session 
Point 9 de l’ordre du jour 
Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée − suivi et application de la Déclaration 
et du Programme d’action de Durban 

  Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme* 

  19/25 
Lutte contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation,  
la discrimination, l’incitation à la violence et la violence visant  
certaines personnes en raison de leur religion ou de leur conviction 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Réaffirmant l’engagement que tous les États ont pris, en vertu de la Charte des 
Nations Unies, de promouvoir et d’encourager le respect universel et l’exercice effectif de 
l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fondamentales, sans distinction de religion 
ou de conviction, notamment, 

Réaffirmant également sa propre résolution 16/18 du 24 mars 2011 et la 
résolution 66/167 de l’Assemblée générale en date du 19 décembre 2011, 

Prenant note avec satisfaction de la réunion-débat sur l’intensification des efforts 
déployés par la communauté internationale pour favoriser un dialogue à l’échelle mondiale 
en vue de promouvoir à tous les niveaux une culture de la tolérance et de la paix fondée sur 
le respect des droits de l’homme et de la diversité des religions et des convictions, 
organisée à sa dix-septième session conformément au paragraphe 9 de sa résolution 16/18, 

Réaffirmant l’obligation qu’ont les États d’interdire la discrimination fondée sur la 
religion ou la conviction et de mettre en œuvre des mesures propres à garantir une 
protection égale et effective de la loi, 

Réaffirmant également que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
dispose, notamment, que toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion, et que ce droit implique la liberté d’avoir ou d’adopter une religion ou une 
conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, 
individuellement ou en commun, tant en public qu’en privé, par le culte et 
l’accomplissement des rites, les pratiques et l’enseignement, 

  

 * Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront dans le rapport 
du Conseil sur sa dix-neuvième session (A/HRC/19/2), chap. I. 
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Réaffirmant en outre le rôle positif que l’exercice du droit à la liberté d’opinion et 
d’expression, ainsi que le plein respect du droit de rechercher, de recevoir et de répandre 
des informations, peuvent jouer dans le renforcement de la démocratie et la lutte contre 
l’intolérance religieuse, 

Profondément préoccupé par les manifestations d’intolérance, de discrimination et 
de violence à l’égard de personnes en raison de leur religion ou de leur conviction que l’on 
relève partout dans le monde, 

Déplorant toute apologie de la discrimination ou de la violence fondée sur la 
religion ou la conviction,  

Déplorant vivement tous les actes de violence visant des personnes en raison de leur 
religion ou de leur conviction, ainsi que ceux visant leurs foyers, entreprises, biens, écoles, 
centres culturels ou lieux de culte,  

Préoccupé par les mesures qui exploitent délibérément les tensions ou visent des 
personnes en raison de leur religion ou de leur conviction,  

Notant avec une grande préoccupation les cas d’intolérance et de discrimination et 
les actes de violences signalés dans de nombreuses régions du monde, y compris les actes 
motivés par la discrimination à l’égard de personnes appartenant à des minorités 
religieuses, qui s’ajoutent aux représentations négatives des adeptes de religions et à 
l’application de mesures qui sont spécifiquement discriminatoires contre certaines 
personnes en raison de leur religion ou de leur conviction,  

Reconnaissant la contribution précieuse des personnes de toutes religions ou 
convictions à l’humanité et la contribution que peut apporter le dialogue entre groupes 
religieux à l’amélioration de la connaissance et de la compréhension des valeurs communes 
partagées par tout le genre humain, 

Reconnaissant également que, dans la lutte contre les manifestations d’intolérance, 
de discrimination et de violence à l’égard de personnes en raison de leur religion ou de leur 
conviction, les premières mesures importantes à prendre consistent à s’allier pour renforcer 
l’application des régimes juridiques en place qui protègent les individus de la 
discrimination et des crimes motivés par la haine, multiplier les initiatives en faveur du 
dialogue interconfessionnel et interculturel, et développer l’éducation aux droits de 
l’homme, 

1. Se déclare profondément préoccupé par la persistance de graves stéréotypes 
désobligeants, du profilage négatif et de la stigmatisation visant certaines personnes en 
raison de leur religion ou de leur conviction, ainsi que par les programmes et orientations 
défendus par des organisations et groupes extrémistes qui visent à créer ou à perpétuer des 
stéréotypes négatifs concernant certains groupes religieux, en particulier lorsqu’ils sont 
tolérés par des gouvernements; 

2. Se déclare préoccupé par la montée dans le monde des manifestations 
d’intolérance religieuse, de discrimination et de la violence qui y est associée, ainsi que des 
stéréotypes négatifs visant certaines personnes en raison de leur religion ou de leur 
conviction, et condamne, dans ce contexte, toute apologie de la haine religieuse envers des 
personnes, qui constitue une incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence, et 
exhorte les États à prendre des mesures efficaces, comme le prévoit la présente résolution, 
conformément à leurs obligations découlant du droit international des droits de l’homme, 
pour faire face à ces faits et les réprimer;  

3. Condamne tout appel à la haine religieuse qui constitue une incitation à la 
discrimination, à l’hostilité ou à la violence, par l’intermédiaire de la presse écrite, des 
médias audiovisuels ou électroniques ou de tout autre moyen; 
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4. Reconnaît que le débat public, ouvert, d’idées et le dialogue 
interconfessionnel et interculturel aux niveaux local, national et international peuvent 
compter parmi les meilleures protections contre l’intolérance religieuse et jouer un rôle 
positif dans le renforcement de la démocratie et la lutte contre la haine religieuse, et ne 
doute pas que la poursuite du dialogue sur ces questions peut aider à dissiper les 
malentendus; 

5. Prend note de la déclaration faite par le Secrétaire général de l’Organisation 
de la Conférence islamique, à la quinzième session du Conseil des droits de l’homme, et 
s’appuie sur l’appel lancé par lui aux États pour qu’ils prennent les mesures ci-après afin de 
favoriser un climat intérieur de tolérance religieuse, de paix et de respect, en: 

a) Encourageant la création de réseaux collaboratifs pour favoriser la 
compréhension mutuelle, promouvoir le dialogue et susciter une action constructive tendant 
vers des objectifs communs, et la recherche de résultats concrets tels que des projets de 
prestation de services dans les domaines de l’éducation, de la santé, de la prévention des 
conflits, de l’emploi, de l’intégration et de l’éducation par les médias;  

b) Créant, au sein des gouvernements, un dispositif approprié permettant de 
déterminer les zones de tensions potentielles entre membres de différentes communautés 
religieuses et de les dissiper, et de contribuer à la prévention des conflits et à la médiation; 

c) Encourageant la formation des agents de l’État aux stratégies efficaces de 
communication; 

d) Encourageant les efforts faits par les responsables pour débattre avec les 
membres de leur communauté des causes de la discrimination et des stratégies évolutives 
propres à y remédier; 

e) Se prononçant ouvertement contre l’intolérance, y compris l’appel à la haine 
religieuse, qui constitue une incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence; 

f) Prenant des mesures pour criminaliser l’incitation à la violence imminente 
fondée sur la religion ou la conviction; 

g) Comprenant qu’il faut lutter contre le dénigrement et les stéréotypes négatifs 
de personnes en raison de leur religion, ainsi que contre l’incitation à la haine religieuse, 
par la mise au point de stratégies et l’harmonisation des initiatives aux niveaux local, 
national, régional et international au moyen, notamment, de mesures d’éducation et de 
sensibilisation; 

h) Reconnaissant qu’un débat d’idées ouvert, constructif et respectueux, et un 
dialogue interconfessionnel et interculturel aux niveaux local, national et international 
peuvent jouer un rôle positif dans la lutte contre la haine religieuse, l’incitation à la haine et 
la violence;  

6. Engage tous les États à: 

a) Prendre des mesures efficaces pour que, dans l’exercice de leurs fonctions, 
les agents publics ne fassent pas de distinction entre les personnes en raison de la religion 
ou de la conviction;  

b) Encourager la liberté religieuse et le pluralisme en donnant aux membres de 
toutes les communautés religieuses la possibilité de manifester leur religion et de contribuer 
ouvertement à la société, dans des conditions d’égalité; 

c) Encourager la représentation et la participation authentique de toutes les 
personnes, quelle que soit leur religion, dans tous les secteurs de la société; 
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d) S’efforcer de façon résolue à lutter contre le profilage religieux, qui consiste 
en l’utilisation odieuse de la religion en tant que critère lors d’interrogatoires, de fouilles et 
d’autres procédures d’enquête de la police; 

7. Encourage les États à envisager de donner des renseignements à jour sur les 
activités menées à cet effet, dans le cadre du processus continu de soumission de rapports 
au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme; 

8. Engage les États à adopter des mesures et des politiques visant à promouvoir 
le plein respect et la protection des lieux de culte et des sites religieux, des cimetières et des 
sanctuaires, et à prendre des mesures lorsque ces lieux risquent d’être vandalisés ou 
détruits; 

9. Demande à la communauté internationale de redoubler d’efforts pour 
favoriser un dialogue à l’échelle mondiale en vue de promouvoir à tous les niveaux une 
culture de la tolérance et de la paix, fondée sur le respect des droits de l’homme et de la 
diversité des religions et des convictions. 

55e séance 
23 mars 2012 

[Adoptée sans vote] 

    


